
1

Fédération Française de Natation

Compte rendu 
de notre mission d’audit 

Comité Directeur du 30 avril 2025

Exercice clos 31/12/2024



Objectifs du compte rendu

Le présent compte rendu s’inscrit dans le cadre de la finalisation de notre mission de certification 
des comptes annuels.

Il a pour objectifs de porter à votre connaissance:
 Un rappel des responsabilités de la Direction
 Un rappel des responsabilités des CAC
 Le déroulement de notre mission
 Notre analyse de vos procédures de contrôle interne
 Notre programme de travail (points d’audit)
 Conclusion 

Il s’agit d’un document préalable à l’émission définitive de notre opinion sur les comptes, qui ne 
peut être utilisé comme un rapport d’audit.
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Responsabilités de la Direction
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Etablir des comptes annuels conformes aux règles et 
principes comptables français

Evaluer la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation

Mettre en place une organisation nécessaire à 
l’établissement de comptes sans anomalies

L’arrêté des comptes annuels est soumis à l’approbation du 
Comité directeur de ce jour.



Responsabilités des CAC
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Exercice de son jugement 
professionnel
• Prise de connaissance du 

contrôle interne utile à l’audit
• Evaluation des risques que les 

comptes puissent comporter 
des anomalies significatives

Procédures d’audit 
adaptées
• Collecte d’éléments suffisants 

et appropriés pour fonder son 
opinion

• Appréciation du caractère 
approprié des méthodes 
comptables retenues

• Appréciation de la 
présentation d’ensemble des 
comptes

Etablir un rapport de 
certification que les 
comptes annuels
• ne comportent pas 

d’anomalies significatives
• reflètent la réalité des 

opérations sous-jacentes
• Donne une image fidèle de la 

situation financière et du 
patrimoine de la Fédération

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre 
mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité 
ou la qualité de la gestion de votre Fédération.



Déroulement de la mission (une 

mission permanente tout au long de l’année)

5

Nov 2024

- Entretiens avec DG, TG, DF
- Suivi du réalisé budgétaire
- Atterrissage 2024
- Tests

Déc 2024 - Avr 2025

- Analyse du dossier 
de révision
- Diligences d’audit
- Suivi des points à 
revoir

Mai 2025

- Contrôle du rapport du 
Trésorier
- Emission de nos rapports
- Présentation à l’assemblée 
générale

- Réunion de 
clôture 
- Prise en compte 
des licences au 
15/04
- Compte rendu 
au CODIR



Définition du contrôle 
interne

Un contrôle interne fiable répondant aux objectifs de :
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Efficacité et d’efficience des opérations

Fiabilité des informations financières

Conformité aux lois et règlements

Documentation et de matérialisation des contrôles

Qualification du personnel



Axes d’amélioration du 
contrôle interne
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• Bonne séparation des fonctions opérationnelles et comptables,
• Cumul des fonctions comptables et de trésorerie à la Direction 

financière

Principe de séparation des fonctions

• Dématérialisation des procédures de dépenses à compter du 1er

janvier 2022, avec une alerte à 80% de consommation de la ligne 
budgétaire et un blocage à 100%. 

• Le contrôle de l’engagement des dépenses n’est réalisé que pour les 
factures fournisseurs, pas sur les notes de frais.

• Cette procédure n’est efficace que si les engagements de dépense 
sont saisis AVANT de réaliser la dépense, et non à la réception de la 
facture.

Contrôle budgétaire à l’engagement de la dépense



Points d’audit
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Bassins mobiles

• Détention de 25 bassins en 2024 dont une dizaine à redéployer,
• Dénouement dans le temps de ce « parc » de bassins (assurance, stockage, 

convention d’occupation, vieillissement,…)
• Provision pour perte de valeur sur les bassins des ZAP 
• Information appropriée en annexe.

Continuité d’exploitation

• L’exercice 2024 dégage un résultat bénéficiaire de 66 K€, en dessous 
des attentes,

•Comme pour N-1 le produit des licences est surestimé,
• La situation nette est de 1 563K€ contre 1 497K€ en 2023. Les fonds 

associatifs s’élèvent à 2 500K€,



Points d’audit
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Continuité d’exploitation

• La trésorerie s’élevait à 2 949K€ au 31/12/23, et atteint 5 521K€ au 31/12/24, 
forte hausse liée au financement des bassins de 2023 et une subvention de 
1M€ pour le championnat d’Europe perçue fin 24,

• La pérennité d’exploitation est assurée par cette trésorerie provenant 
notamment de la vente du siège de PANTIN,

• L’information est mentionnée dans l’annexe.



Conclusion
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• Rien ne s’oppose à la certification des comptes sans réserve.


